




GESTION DES APPORTS DE MATERIAUX INERTES 

1) Mesures préalables à l’acceptation sur site des matériaux inertes 

Bien que l’aménagement proposé ne relève pas de la réglementation ISDI, la société ECT 
s’engage à mettre en œuvre sa procédure habituelle de réception des matériaux via une 
Demande d’Acceptation Préalable (DAP). La mise en place de cette demande et de 
contrôles lors de la réception des matériaux sur le site assure la traçabilité et la qualité de 
ces matériaux afin de proscrire toute entrée de terre polluée sur le site. 

Le producteur des matériaux apportés sur site, client de la société ECT, devra fournir une 
Demande d’Acceptation Préalable avant toute acceptation de matériaux sur le site, 
mentionnant :  

• L’origine géographique des matériaux ; 
• Le nom et les coordonnées du producteur ; 
• Le nom et les coordonnées du transporteur ; 
• Le nom et les coordonnées des éventuels intermédiaires ; 
• Le type de matériaux ; 
• La quantité de matériaux en tonnes. 

 
Ce document sera signé par le producteur des matériaux inertes ainsi que les différents 
intermédiaires. Il a une durée de validité de 1 an maximum. 

Les matériaux admis sur le site seront conformes à l’arrêté ministériel concernant les 
matériaux inertes. L’article R.541-8 du Code de l’environnement définit un matériau comme 
inerte « s’il ne subit aucune modification physique, chimique ou biologique importante. Les 
matériaux inertes ne se décomposent pas, ne brûlent pas, et ne produisent aucune réaction 
physique ou chimique, ne sont pas biodégradables et ne détériorent pas d’autres matières 
avec lesquelles ils entrent en contact, d’une manière susceptible d’entraîner une pollution 
de l’environnement ou de nuire à la santé humaine. » 

Il s’agit ainsi exclusivement de terres excavées et dans une moindre mesure, d’un peu de 
gravats triés indispensables à la constitution des pistes provisoires de circulation des 
engins. 

L’acceptation des matériaux sur site se fera dans le strict respect de l’arrêté du 12 décembre 
2014 relatif aux conditions d'admission des déchets inertes. Les matériaux acceptés sur site 
provenant de terres excavées seront acceptés dans le respect de l’annexe I dudit arrêté. 
Dans le cadre où le site de provenance présenterait une suspicion de pollution, les analyses 
basées sur l’annexe II seront réalisées afin de discriminer les terres polluées des terres inertes 
pouvant être accueillies sur le site du projet. 
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Dans le but de réduire les risques d’admission de terres polluées qui n’auraient pas été 
détectées par le producteur, la société ECT dispose, depuis plusieurs années, d’un service 
environnement compétent pour identifier les sources de terres polluées. De plus, la société 
ECT refuse systématiquement tous les matériaux aux caractéristiques organoleptiques 
suspectes. 

ECT applique donc sa procédure de demande d’Acceptation Préalable en vigueur sur 
l’ensemble de ces sites afin de vérifier la qualité des matériaux en amont de leur arrivée sur 
site. Cette procédure garantit également la traçabilité des matériaux entrants. 

 

2) Admission des matériaux 

Un placier sera installé à l’entrée du site pour réceptionner et contrôler la qualité des 
matériaux entrant sur le site ainsi que pour gérer le flux des camions. 

Tout matériau admis fera l’objet d’une vérification des documents d’accompagnement. 

Un premier contrôle visuel et olfactif sera réalisé avant le déchargement des matériaux, à 
leur arrivée sur site par vérification du contenu supérieur de la benne du camion. 

A la réception d’un chargement sur le site, un bon de déchargement reprenant la date, le 
numéro de la DAP, le chantier de provenance, le type et la quantité de matériaux ainsi que 
l’immatriculation du transporteur sera remis par le chauffeur. 

Ce bon fera l’objet d’une saisie informatique dans un registre d’admission par l’agent de 
réception, télétransmise quotidiennement au siège administratif de la société ECT. 

Pour chaque chargement présenté, seront consignés : 
• La date et l’heure de réception ; 
• L’origine et la nature des matériaux ; 
• Le numéro de DAP ; 
• La quantité de matériaux ; 
• L’immatriculation du véhicule et la raison sociale du transporteur ; 
• Le cas échéant, l’enregistrement du contrôle vidéo et la vérification des documents 

d’accompagnement ; 
• Le cas échéant, le motif de refus d’admission. En effet, en cas de constat de 

pollution ou de matériaux non autorisés sur le site, le chargement repartira, après 
avoir été consigné dans un registre réservé à cet effet (date, heure du refus, n° 
d'immatriculation du véhicule, nom du client et du transporteur, adresse exacte du 
chantier, nature et quantité du matériau, motif du refus).  

Accusé de réception en préfecture
093-219300464-20231123-2023-11-15-DE
Date de télétransmission : 06/12/2023
Date de réception préfecture : 06/12/2023





4) Déchargement des matériaux 

Les matériaux seront contrôle dans une zone dédiée, permettant ainsi au conducteur d’engin 
d’effectuer le second contrôle avant l’étalement sur la zone de stockage. 

La zone de contrôle doit être située à proximité de la zone de destination finale des terres 
excavées. Sa localisation sera nécessairement évolutive pour tenir compte de l’avancement 
du modelé et des zones de travail. 

Cette zone fera l’objet d’un affichage et d’une délimitation particulière. Le déchargement des 
matériaux ne pourra être effectué qu’en présence d’un représentant de l’exploitant. 

Schéma de principe du déchargement des terres sur un site ECT 
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Cette procédure décrit les moyens mis en œuvre afin de vérifier la conformité des matériaux entrant sur 
nos sites. 

 

I – GENERALITES 
 

A. MATERIAUX ACCEPTABLES 
 
Sur nos sites nous acceptons les matériaux inertes suivants : 
 
Définition : Les matériaux inertes sont les matériaux qui ne subissent aucune modification physique, 
chimique ou biologique importante, qui ne se décomposent pas, ne brûlent pas et ne produisent aucune 
autre réaction physique ou chimique, qui ne sont pas biodégradables et ne détériorent pas d'autres 
matières avec lesquelles ils entrent en contact, d'une manière susceptible d'entraîner une pollution de 
l'environnement ou de nuire à la santé humaine. 

 
 Terres inertes 
 Roches 
 Bétons 
 Céramique 

 Briques 
 Tuiles 
 Gravats issus de démolitions 

préalablement triées 
 

Les matériaux de démolition préalablement triées sont exclusivement réservés à la stabilisation des 
pistes et des plateformes, et ne doivent en aucun cas être poussés dans les talus. 
 
Attention chacun de nos sites ayant une autorisation spécifique et une phase d’exploitation différente, la 
liste des matériaux acceptable peut être restreintes ponctuellement ou durablement. 
 
B. MATERIAUX NON ACCEPTABLES 
 
Nous ne pouvons pas accepter les matériaux suivant : 
 
DECHETS NON INERTES (liste non exhaustive) 

 Terres polluées (hydrocarbures, 
métaux, solvants), mâchefers 

 Terres présentant des indices 
organoleptiques défavorables (odeurs, 
couleurs) 

 Déchets d’emballages (papiers, 
cartons, plastiques, polystyrènes…) 

 Ferrailles, pots de peinture et bidons 
divers 

 Déchets dont la température est 
supérieure à 60 °C 

 Verre, chutes de moquettes, tuyaux, 
câbles 

 Encombrants (matelas, 
réfrigérateurs,…). 

 Déchets non pelletables, déchets 
liquides ou dont la siccité est inférieure 
à 30 % 

 Eléments en plâtre (plaques, cloisons, 
carreaux,…) 

 Matériaux contenant de l’amiante 
(fibrociment,…) 

 Bois, terres végétales et déchets 
végétaux 

 Déchets radioactifs 
 Enrobés 
 Déchets pulvérulents 
 Pneus et déchets de caoutchouc 
 Démolitions non préalablement triées 

et contenant des matériaux ou 
produits non inertes

DECHETS PRESENTANT DES INDICES ORGANOLEPTIQUES DEFAVORABLES 
 Odeurs fortes 
 Couleur anormale 
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TOUT CHARGEMENT EN MELANGE AVEC DES MATERIAUX NON ADMISSIBLES DEVRA ETRE REFUSE OU 
RECHARGE. 

 
C. LES ETAPES DU CONTROLE 
 

Afin de s’assurer de la conformité des matériaux, plusieurs niveaux de contrôle sont requis : 
 

 Au poste de réception 
 Lors de l’acceptation du camion 

 Sur la berge de déchargement 
 Lors du déchargement du camion 
 Lors du régalage des matériaux 
 

II – POSTE DE RECEPTION  
 

A. ACCEPTATION DES CAMIONS 
 
Tout camion devra se présenter débâché et nous fournir un bon de déchargement indiquant : 

 les coordonnées du client 
 la date 
 le site de destination : ECT 
 le chantier de provenance 
 le numéro de DAP 
 le cubage de la benne 
 le type de matériaux 
 le numéro d’immatriculation du camion 

 
Lorsque le site est équipé d’un portique de détection de la radioactivité 
Un contrôle de détection de la radioactivité est effectué automatiquement à l’arrivée de chaque camion. 

 Si aucun déclenchement du portique de radioactivité : suivre la procédure décrite ci-dessous. 
 Si déclenchement du portique de radioactivité : suivre la procédure spécifique : Procédure en cas 

de détection de la radioactivité. 
 
L’agent de réception effectue le premier contrôle visuel de la conformité du chargement puis saisit les 
informations nécessaires à l’autorisation de décharger.  
Il enregistre dans notre progiciel de registre d’admission (MKGT) toutes les informations du bon de 
déchargement ainsi que le cubage de la benne (m3) ou le poids brut de la benne pour une DAP en tonnes.  
Un enregistrement vidéo de la plaque d’immatriculation et du chargement est réalisé et conservé 
comme élément de traçabilité. 
Si le chargement paraît douteux mais ne permet pas un refus catégorique, l’agent de réception en avertit 
le conducteur d’engin en lui spécifiant le type de matériau, l’immatriculation, le nom du transporteur 
et/ou le nom du client, afin de confirmer avant déchargement ou régalage la nature conforme des 
matériaux. 
 
B. MATERIAUX NON CONFORMES  
 
CAMIONS REFUSES OU RECHARGES 
 
En cas de détection d’un chargement de matériaux non conformes par l’agent de réception ou dans la 
zone de déchargement, le camion sera refusé ou rechargé.  
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L’agent devra consigner le refus, informer le service qualité et les autres sites ECT (via la messagerie 
interne de notre progiciel de registre d’admission MKGT). 
Afin de consigner le refus, il notera les informations suivantes et les enregistrera sur le formulaire : Suivi 
des refus qualités F.EXPL 02 :  

 Date et heure d’arrivée 
 Numéro d’immatriculation du camion 
 Nom du transporteur 
 Cubage de la benne 

 Nom du client 
 Provenance du chantier 
 N° de DAP 
 Motif du refus 

 
Le formulaire : Suivi des refus qualités F.EXPL 02 devra être transmis par mail (dap@groupe-ect.com) 
chaque soir auprès du service qualité, si un incident qualité s’est produit dans la journée. 
Un formulaire de liaison F.EXPL 08 est adressé au client. 
L’agent de réception demandera au chauffeur de remettre sa bâche avant de quitter le site. 
 
TRI DES MATERIAUX 
 
Si le conducteur d’engins ou le placier informe l’agent de réception qu’un tri des matériaux a été réalisé, 
celui-ci devra consigner le tri sur MKGT et informer immédiatement le service qualité. 
Afin de consigner l’incident il notera les informations nécessaires sur le formulaire : Suivi des modifications 
F.EXPL 03. 
Vous devez informer tout de suite le service qualité par téléphone afin qu’il puisse agir auprès du client. 
Un formulaire de liaison F.EXPL 08 est adressé au client. 
Le formulaire : Suivi des modifications F.EXPL 03 devra être transmis par mail (dap@groupe-ect.com) 
chaque soir auprès du service qualité, si un tri a été nécessaire dans la journée. 
 
ODEURS DETECTEES 
 
Si le conducteur d’engins ou le placier informe l’agent de réception qu’une odeur inhabituelle a été 
détectée, celui-ci devra informer immédiatement le service qualité. 
 

III – ZONE DE DECHARGEMENT  
 

A. DECHARGEMENT DANS LA ZONE DE CONTROLE 
 
Le déchargement des camions s’effectue en présence du personnel ECT  sur une zone de contrôle 
délimitée par un cordon de berge et des blocs et identifié, par un panneau de signalisation « ZONE DE 
CONTROLE ». 
Lors du déchargement, le second contrôle visuel des matériaux est effectué par le conducteur d’engins 
ou le placier. 
 
B. REGALAGE 
 
A ce niveau, se situe le dernier contrôle, lors de l’étalement des matériaux et avant la mise en remblai, par 
le conducteur d’engins. 
 

C. MATERIAUX NON CONFORMES  
 

Si lors du déchargement ou du régalage : 
 Des matériaux indésirables sont détectés en faible quantité, ceux-ci devront être triés 

manuellement par le conducteur d’engins ou le placier et mis dans la benne de tri placée à cet 
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effet à proximité du lieu de déchargement. Le conducteur d’engins ou le placier devra en 
informer immédiatement l’agent de réception. 

 Des matériaux non inertes sont détectés en quantité significative, il sera procédé au 
rechargement total des matériaux. Le conducteur d’engins ou le placier devra en informer 
immédiatement l’agent de réception. 

 
Indices organoleptiques 

 Si des odeurs inhabituelles sont détectées, le conducteur d’engin informe immédiatement l’agent 
de réception.  

 Si une pollution des matériaux est avérée, il sera procédé au rechargement total des matériaux, 
soit par un engin ECT si il est disponible soit par le client avec ces propres moyens. Le conducteur 
d’engins ou le placier devra en informer immédiatement l’agent de réception. 

 

IV - CONTROLES EN CAS D’ALERTE POLLUTION 
 
Un contrôle des matériaux d’apport pourra être réalisé en cas de suspicion de pollution avec un blocage 
du chantier si cela s’avère nécessaire. 
Au besoin le service qualité se rapprochera du client afin de récupérer l’intégralité des documents 
nécessaires à l’identification des polluants en présence (rapport de diagnostic, plans, …). 
 

V - CONTRÔLE INOPINE 
 

Des contrôles des matériaux apportés sont réalisés sur nos sites. Ils comportent des prélèvements 
inopinés sur des chargements de matériaux entrant dans l’exploitation. 
Une liste des prélèvements effectués sera établie par le service qualité sur le formulaire : Enregistrement 
des prélèvements F EXPL 09 

 
CHAQUE PRELEVEMENT SERA REALISE EN DOUBLE EXEMPLAIRE 
 

 Le premier sera envoyé pour analyse des hydrocarbures totaux, PCB, BTEX, COT et HAP sur brut ; 
ainsi que les 12 métaux (As, Ba, Cd, Cr total, Cu, Hg, Mo, Ni, Pb, Sb, Se et Zn), l’indice phénol, le COT, 
les sulfates, le fluorure, le chlorure et la fraction soluble sur les lixiviats afin de répondre aux seuils 
référencés par l’arrêté ministériel du 12 décembre 2014.  

 Le deuxième sera conservé pour analyse contradictoire si nécessaire.  
 

SUITE A CE CONTRÔLE 
 

 Si l’analyse ne révèle aucune trace de pollution les échantillons seront détruits et aucune suite ne 
sera donnée. 

 Si l’analyse révèle des seuils de pollution non compatibles avec l’arrêté ministériel du 12 décembre 
2014. La DAP sera bloquée et le chantier sera interdit de déchargement sur tous nos sites. Les 
analyses seront transmises à notre service environnement afin qu’il propose des exutoires 
compatibles avec la qualité des matériaux. 

 
Ces prélèvements seront conservés par le service qualité pendant un délai de 3 mois après la date 
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